
"H faut créer une opi-
nion publique qui, 
sans ciierctier le scan-
dale, dénonce avec 
franctiîse et courage 
les personnes et les 
circonstances qui ne 
sont pas conformes 
aux lois ou aux insti-
tutions justes ou qui 
caclient déloyalemcnt 
ce qui est vrai". 

(Pie XII, 

citée par la 
Documentation 
Catholique du 
15 mal 1955) 
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-nous parveîsnr 

centre: c ' e s t le 

moyen pour que 

abonnés de vos syndi -

cats les trouvent dans 

ouvriers textile 
M O N T R E A L 

Cartel ouvrier contre 
la hausse des billets 
On org:aniserait des démonstrations de masse pour 

protester contre la liausse des billets de tramway — Un 
mémoire soumis procliainement aux municipalités métro-
politaines — Appui de la CTCC aux démarciies entreprises 
par le Conseil Central — La question des subsides et des 
taxes spéciales. 

Les trois centrales syndicales de Montréal ont décidé 
de recourir à des moyens énergiques pour empêclier la 
hausse projetée des billets de tramway. Un communiqué 
émis à la suite d'une réunion groupant les représentants 
des trois centrales syndicales, parle même de l'organisation 
d'une grève chez les usagers du tramway pour protester 
contre la décision de la Commission du transport. 

Le communiqué précise qu'au- plusieurs propositions suscepti-

Le Bureay confédéral de la C T C C accorde son 
pui total aux ouyrîers du textile lésés par la sentence 
arbitrale Pettigrew - Une réunion plénière sera convo-
quée si les négociations post-arbitrales échouent. 

Le Bureau confédéral de la 
C.T.C.C. a accordé son appui 
total aux Justes revendica-
tions des travailleurs du tex-
tile et il a autorisé l'exécutif 
de la C.T.C.C. à convoquer 
une séance plénière de la 
C.T.C.C. si les négociations 
post-arbitrales actuellement 
en cours sont vouées à un 
échec. 

L'on sait que le Bureau 
confédéral qui est composé 
des représentants élus des 
fédérations et des conseils 

centraux, est l'autorité su-
prême entre les congrès. Ces 
représentants ont autorisé 
l'exécutif à convoquer une 
séance plénière en vue de 
fournir toute l'assistance 
matérielle nécessaire en cas 
de conflit si les pourparlers 
actuels échouent. 

D E M A N D E S J U S T I F I E E S 

L e Bureau confédéral, qui 
•était réuni à Québec en f in de 
semaine, a pris connaissance des 
rapports majoritaires et minori-
taires rendus dans le d i f férend 

entre la Dominion Text i le eE î a « 
Syndicats des moulins de Magog, 
Sherbrooke, Drummondvilla efe 
Montmorency. (En pages 4 ét 5 
de U présente édition, ces rap-
ports sont abondamment expli-
qués). 

L e Bureau confédéral en esft 
arrivé à la conclusion qua lea 
d e m a n d e s syndicales étaient 
pleinement justifiées, que les sa-
laires payés par la Dominîoni 
Texti le sont de beaucoup en-
deçà de ce qui est nécessaire à 
une via convenable, que les con-
ditions de travail dans les fi latu-

Suite « u page 7 

cune décision officielle n'a en-
core été prise à ce sujet mais 
qu'une prochaine rencontre qui 
devait avoir lieu mardi de cette se-
maine amènerait des suggestions 
concrètes qui seront contenues 
dans uu mémoire qui sera soumis 
à toutes les municipalités de la 
région métropolitaine affectées 
par la hausse des billets. 

Par ailleurs, le Bureau Con-
fédéral de la CTCC qui siégeait 
eu fin de semaine à Québec, a 
accordé son entier appui aux 
démarches entreprises par le 
Conseil Central de Montréal en 
vue d'empêcher la hausse pro-
jetée. 

La CTCC a aussi décidé d'in-
clure dans son mémoire annuel 
au gouvernement provincial une 
demande pour amender la loi 
qui régit actuellement la Com-
niisslou du Transport de Mont-
réal. 

Le contenu de ce mémoire n'est 
pas encore connu et ne sera 
dévoilé qu'après la réunion de 
mardi. On croit cependant savoir 
qua les représentants des cen-
trales syndicales formuleraient 

bles d'empêclier la hausse des 
billets tout en permettant à la 
Commission du Transport de se 
financer et de donner un service 
de transport adéquat. 

On ne mettra certainement pas 
de côté une suggestion faite i l 
y a déjà quelque temps, soit le 
paiement de subsides à la Com-
mission du Transport, soit par 
les municipalités métropolitaines 
ou par le' gouvernement provin-
cial ou encore les deux ensem-
ble. 

Commerce-Moutréal, organe of-
f iciel de la Chambre de Com-
merce du District de Montréal, 
ne semblerait pas hostile au paie-
ment de subsides afin d'empê-
cher ta hausse des billets de 
tramway, selon un éditorial paru 
la semaine dernière. 

DES TAXES SPECIALES 
I l serait aussi possible d'im-

poser une taxe spéciale sur l e » 
éiablissements commerciaux et 
industriels ainsi que sur les lieux 
d'amusements qui profitent évi-
demment d'uu systètue da trans-

Suïte eu t»ag« 'î Qiti profite dl'uin sysf^eme l-ronsport adé'qiuaif' 
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Règlement favorable à 
plus de 500 employés 
d'hôpitaux de Québec 

L'afelier syndical parfait — Des bénéfices se totalisonf à 9c l'heure 
Protection par les Services de Santé du Québec 

Trois-Rivières 

Injonction intérimaire 
obtenue chez Tooke 

L'honorable juge Léon Lajoie, dans un jugement en 
date du 5 novembre dernier, vient d'accorder une in j onc -
tion intérimaire à l 'Union des employés de la Tooke B r o -
thers, du Cap-de - la -Made le ine ordonnant à c e t t e compagnie 
de cesser d'intimider les syndiqués dans leurs act iv i tés syn-
dicales. 

U n conciliateur du minis-
tère du Travail , M . Gaston 
Cholette, a réussi, après de 
longs et difficiles pourparlers 
qui ont duré 10 mois, à met -
tre d'accord les représen-
tants de l'Association patro-
nale des Services hospitaliers 
de Québec Inc. (A.P.S.H.) et 
éeux du Syndicat des E m -
ployés masculins négociant 
pour les 15 plus importantes 
maisons d'hospitalisation des 
villes de Québec et Lévis. 
Ces institutions emploient 
plus de 2,000 employés syn-
diqués masculins et f émi -
nins. Les pourparlers quant 
aux employés féminins, les 
chauf feurs mécaniciens d e 
machines fixes et les ouvriers 
permanents de la construc-
tion ne sont pas encore ter-
minés. 

La signature de la convention 
collective couvrant plus de 500 
employés masculins est survenue 
jeudi le 3 novembre, au siège 
social de l'A.P.S.H. à Québec. 
L'important document, qui met 
f in à un différend qui durait de-
puis près d'un an, comporte les 
clauses d'une convention collecti-
ve de travail d'une durée de deux 
«ns à compter du 15 juin 1955. 

Sécurité syndicale 

Tous les employés, régis par la 
convention collective doivent obli-
gatoirement, comme condition 
d 'emploi, faire partie du syndi-

cat; les nouveaux employés doi-
vent avoir rempli cette obligation 
30 jours après leur embauchage. 
Cette disposition n'est pas une 
innovation dans les conventions 
collectives conclues par l'entremi-
se de l'Association Patronale des 
Services Hospitaliers de Québec. 
L'A.P.S.H., sur ce point, sert une 
leçon de collaboration à l'Asso-
ciation Professionnelle des Indus-
triels (A.P.I. ) qui, par la voix de 
ses représentants, s'acharne à 
faire la lutte aux syndicats d'em-
ployés d'hôpitaux d'autres régions 
de la province. 

Avantages économiques 

La mi.se en application d'un plan 
de sécurité sociale, à compter du 
1er octobre dernier, équivaut 
pour les employés à une vérita-
ble augmentation de salaires. 
Bien que le principe du plan con-
tributoire à 50/50 soit consacré 
dans la convention collective, en 
pratique, les employés n'ont rien 
à débourser pour leur protection 
à partir de la date d'entrée en 
vigueur du plan puisqu'ils bénéfi-
cient d'une augmentation de leur 
paye hebdomadaire qui équivaut 
au montant de leur prime. 

Ce plan de sécurité sociale peut 
se résumer ainsi: 

—Une assurance-vie de $1,000, ce 
montant est doublé s'il s'agit d'un 
décès par mort accidentelle. L'em-
ployé n'a pas à payer de prime 
s'il devient invalide. 

—Une indemnité calculée à en-
viron les 2/3 du salaire hebdoma-
daire pendant 13 semaines pour 
chaque maladie différente au 
cours d'une année contractuelle. 

—Des bénéfices médicaux et chi-

rurgicaux pour les employés et 
tous leurs dépendants âgés de 
moins de 19 ans. Cette dernière 
partie est garantie par une police 
émise par les Services de Santé 
du Québec (SSQ). Les membres 
des syndicats affiliés à la C.T. 
C.C. connaissent bien l'excellente 
protection accordée par le SSQ. 

En plus des bénéfices et de 
l'augmentation de salaires accor-
dés à partir du jour oîl l'employé 
verse sa première contribution 
au plan de sécurité, la convention 
collective prévoit une augmenta-
tion de 2c l'heure au 15 juin 
1956, date anniversaire de l'en-
trée en vigueur de la convention. 

En résumé, les nouveaux avan-
t ^ e s obtenus se totalisent à en-
viron 9c l'heure, puisque les dé-
boursés des Institutions, en vertu 
de leurs contributions au plan de 
sécurité, en plus de l'augmenta-
tion de salaires, peuvent se ra-
mener en moyenne à 7c l'heure. 

La convention assure 8 fêtes 
chômées et payées. 

La convention comprend en 
outre une excellente et rapide 
procédure de règlement des griefs 
et une disposition reconnaissant 
l'ancienneté. 

Me Paul Lebel, conseiller juri-
dique de l'A.P.S.H., et M. Louis 
Bilodeau, secrétaire, étaient les 
principaux porte-parole des hôpi-
taux. 

MM. 'Wilfrid Brousseau et 
Alexis Bérubé, respectivement 
agent d'affaires et président du 
Syndicat, représentaient les em-
ployés. Le confrère Jacques Ar-
chambault, conseiller technique, 
a dirigé les négociations pour le 
syndicat. 

Comme on sail, la Tooke Bro-
thers s commencé ses activités au 
Cap l'été dernier. L'union affil iée 
à la Fédération Nationale des 
Travailleurs de l'Industrie du 'Vê-
tement existait déjà à Montréal 
et elle a décidé d'étendre ses 
activités à l'usine du Cap-de-la-
Madeleine. 

D'après la requête présentée en 
Cour supérieure par Mes Balcer 
et Houde, la compagnie aurait 
intimidé, par l'intervention de ses 
officiers et contremaîtresses, 
nombre dt membres de l'union. 
Il y eut même sept congédie-
ments, dont trois membres de 

l'exécutif de l'union. De plu», 
des agents de la compagnie «U^ 
raient organisé des assemblée*, 
dites soirées récréatives, dans ] • 
but de contrevenir aux vues syn-
dicales. 

L'union formée à la Tooke Bro-
thers représente la majorité del 
employés. L'injonction intérimai-
re accordée par le juge Lajoit 
est en vigueur jusqu'au 22 no-
vembre. A cette date, les procu-
reurs de l'union inscriront uni 
nouvelle requête, cette foiS-ci 
dans le but d'obtenir une injonc-
tion interlocutoire contre l'em-
ployeur. 

C H I C O U T I M I 

Arbitrage dans le 
commerce de détail 

Le Syndicat des Employés de Magasins de Chicoutimi 
a dû recourir à l 'arbitrage par suite de l'échec des négo -
ciations directes et de l 'intervention d'un conciliateur du 
ministère du Travai l dans leur di f férend avec 11 marchands 
locaux. 

Après des négociations directes 
qui avaient duré plus de trois 
mois, le conciliateur a fait des 
suggestions aux deux parties mais 
les marchands ont tout rejeté. 
C'est pour cette raison que les 
travailleurs ont décidé de recou-
rir à l'arbitrage. 

Les principales demandes syn-
dicales portent sur les salaires 
et sur les heures de travail. Les 
travailleurs veulent une augmen-
tation de ça.00 par semaine, des 

salaires réels et des modifications 
à l'échelle actuelle. Les travail-
leurs veulent aussi des heures 
plus courtes de travail: 43 heures 
pour les homme^s et 40% heure» 
pour les femmes ainsi qu'un con-
gé de quatre heures consécuti-
ves chaque semaine. 

Organe officiel de la Con f é -
dération des Travai l leuri 

catholiques du Canada 
( C T C C ) 
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Les membres du Comtté de Stratégie 

Le mémoire de la CTCC 
au gouvernementfédéral 
présenté ie 16 décembre 

M. Jean -Pau l Geo f f roy Jean-Bapt iste Délisle M . Marcel Pépin 

People's 
sentête 

Le Syndicat des Employés 
de Magas ins de Chicoutimi 
vient de signer des formules 
de demande d 'arbitrage a f in 
de trancher le d i f f é rend qui 
l ' oppose au magas in 5-10-15 
People's Stores qui s'entête 
dans son refus de négocier 

Store 
contre le 

Chicoutimi 
syndicat 

de bonne foi avec le syndicat 
depuis plus d 'une année. 

Pendant toute cette période, 
les dirigeants de i'e magasin 
n'ont pas négocié dans le vrai 
sens du mot, c'est-à-dire discuter 
les demandes syndicales, faire 
des contre-propositions, etc. 

Tout ce qu'ils ont lait, nous 

Formation du Comité de 
Stratégie de la CTCC 

Il est composé de M M . Jean-Bapi-iste Délisle, 
Marcel Pépin et Jean-Paul Geoffroy — Ce Comité 
suivra la marche des négociations et fera enquête sur 
foute situation de conflit de travail — 

Donnant suite à une résolution adoptée par le dernier 
congrès de la C.T.C.C. à Québec en septembre dernier, 
l 'exécutif de la C .T.C.C. vient de désigner les trois membres 
du Comité de Stratégie dont la fonction sera d'étudier la 
réglementation en matière de conflits de travail. 

Les trois membres choisis sont M M . Jeai i -Baptiste D e -
lisle, secrétaire de la Fédération du Bât iment ; Marce l Pépin, 
conseiller technique de la Fédérat ion nationale de la Mé ta l -
lurgie et Jean -Pau l Geof f roy , aviseur technique de la C.T. 
O.C, Tous trois, comme on le sait, ne font pas partie de 
l 'exécutif de la C.T.C.C. ainsi que le requérait la résolution 
adoptée. 

F O N C T I O N S I M P O R T A N T E S 
Ce comité, comme on le sait, a ment avec le Président général 

dit un communiqué émis par le 
Conseil Régional, c'est de faire 
des procédures, allant même jus-
qu'à présenter une requête en 
revision des effectifs. 

Après le rejet de cette requête, 
les négociateurs syndicaux se 
sont rendus à Montréal rencon-
trer M. Shapiro, président de 
cette chaîne de magasins ainsi 
que, son avocat. Me Meyerovitch, 
car le gérant local de Chicoutimi 
n'a pas le mandat de négocier. 

Le résultat de cette rencontre 
s'est traduit par le rejet en bloc 
des-demandes syndicales. L'em-
ployeur ne veut même pas ac-
corder à ses employés de Chi-
coutimi des conditions de travail 
semblables à celles que les mar-
chands locaux accordent à leurs 
employés. 

Le syndicat ajoute qu'il n'est 
pas toujours d'accord avec les 
marchands de Chicoutimi mais 
il précise qu'il ne tolérera cer-
tainement pas que des commer-
çants de Montréal refusent à 
leurs employés de Chicoutimi ce 
que les marchands locaux accor-

• dent à la main-d'oeuvre locale. 

Le mémoire annuel de la 
G. T . C. C. au gouvernement 
fédéra l sera présenté le 16 
décembre prochain. C'est ce 
qui a été annoncé aux mem-
bres du Bureau confédéral à 
la suite d 'une lettre d ' invita-
tion en provenance d 'Otta -
wa . 

Les délégués qui siégeaient 
à Québec en f in de semaine 
dernière en ont profité pour 
mettre à point les revendica-
tions à formuler aux autori -
tés fédérales. 

Bien que la teneur des deman-
des n'ait pas encore été dévoi-
lée, il a été entendu que les 
principales revendications porte-
ront cette année sur le problème 
du chômage ainsi que sur des 
amendements à apporter à la 
nouvelle Loi de l'Assurance-Chô-
mage. On va aussi formuler des 
demandes concernant l'Impôt sur 
le revenu ainsi que sur l'exploi-
tation des ressources naturelles' 
du Canada. 

Le mémoire touchera aussi le 
problème de l'assurance-santé 
ainsi que des réformes à envi-
sager à notre système de sécurité 
sociale, notamment les pensions 
de vieillesse et les allocations 
familiales. 

M. Maur ice Sauvé, n o m m é 
récemment assist a n t - s e -
crétaire de la Commission 
royale d^Enquête sur les 
perspectives économiqu e s 
du Canada M. Sauvé est 
en congé de la Fédérat ion 
nationale de la Méta l l u r -
gie, a f f i l iée à la C o n f é d é -
ration des Travai l leurs c a -
tholiques du Canada . 

Cours pour plus de 4 0 
syndicats de la région 

Le Conseil central des syndicats catholiques de S h e r -
brooke a inauguré en f in de semaine deux séries de séances 
d'études à l ' intention des ouvriers de la région et des o f f i -
ciers des syndicats rattachés au Conseil central. 

La première de cette série de 
séances d'études a débuté di-
manche dernier, à lOh. de l'avant-
midi, en la salle du local du 

été créé au sein de la CTCC 
afin d'obtenir une règlement» 
tlon en matière de conflits de 
travail afin d'éviter par exemple 
4es erreurs de tactique dans les 
négociations et dans les conflits 
dô travail. On veut aussi cViter 
que des individus ou des corps 
Affiliés ne prennent sur eux de 
déclencher des conflits de tra^ 
vail qui engagent tout le mou-
vement alors que les risques sont 
trop sérieux et que le moment 
ést mal choisi. 

Ce comité suivra donc la mar-
che des négociations collectives 
ét fera rapport au Bureau con-
fédéral sur ce sujet; il enquêtera 

outre sur toute situation de 
^ n f l i t de travail dans le mou-
vement et c'est ce Comité qui, 
éU première instance, conjointe-

et le Secrétaire général ou le 
représentant autorisé par l'Exé-
cutif, toute assistance financière 
en cas de conflit, conformément 
aux règlements du Fonds de 
Défense professionnelle. 

Ce comité pourra établir ses 
propres règlements qui devront 
être au préalable approuvés par 
le Bureau Confédéral et un mem-
bre du Comité sera autorisé à 
assister aux séances du Comité 
du Fonds de Défense profession-
nelle. 

Enfin si les organismes inté-
ressés dans un conflit da travail 
ne sont pas satisfaits des recom-
mandations du Comité de Stra-
tégie, ils auront un droit d'appel 
à l'Exécutif de la CTCC dont la 
décision sera finale. 

Montréal 

Rencontre syndicale 
pour les fonctionnaires 
des achats et magasins 

Jeudi soir, le 24 n,ovembre prochain, la trofsième ren -
contre syndicale de l 'année 1955-1956 organisée par le Syn -
dicat des Fonctionnaires munic ipaux de Montréal , aura lieu 
à l 'Ecole normale Jacques-Cartier, 1301 est, rue Sherbrooke, 
à 6 heures 30 du soir. 

Les fonctionnaires du service des achats et magas ins 
qui ont des problèmes particuliers à résoudre seront les in -
vités de cette soirée. Ils seront reçus par le président et le 
vice-président du Syndicat ainsi que par leur représentant 
à l 'exécutif syndical pour discuter de tous les problèmes qui 
les intéressent. 

M . Jean Chené accueillera ses confrères en compagnie 
des dirigeants du comité tandis que M M . Constant et L a n -
glols répondront aux questions qu 'on voudra leur poser. 

U n goûter sera servi avant l a réunion gratuitement à 
tous les syndiqués. 

Conseil, située au 65 rue Gordon. 
Destinée tout spécialement aux 
officiers des syndicats, elle est . 
divisée en six séances qui auront 
lieu les 13 novembre, 11 décem-
bre, 15 janvier, 12 février, I l 
mars et 8 avril prochain. Trois 
conseillers techniques de la 
CTCC ont été chargés de diriger 
ses séances. Ce sont Me Mariua 
Bergeron, Me Jean-Paul Geof-
froy et Me Pierre 'Vadeboncoeur. 

La première séance de la deux-
ième série, qui est destinée à tous 
les ouvriers syndiqués et aux 
officiers, a débuté au même en-
droit, lundi le 14 novembre, à 
8h. du soir. Dirigées par Fer-
nand Jolicoeur, ces séances d'é-
tudes se répéteront à toutes les 
semaines, soit le 14 et le 21 
novembre, le 5 et le 12 décem-
bre ainsi que le 16 et le 30 jan-
vier prochain. Ces deux séries 
de séances d'études sont una 
initiative du comité d'éducation 
du Conseil central des syndicats 
de Sherbrooke et sont placées 
sous la direction de M. Jules 
Pichette, gérant d'affaires du 
Conseil. Celui-ci s'attend à ce qua 
les membres d'une quarantaine 
de syndicats prennent une part 
active à ce programme d'éduca-
tion ouvrière. 
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L A S E N T E N C E P E T T I G R E W : 
SECURITE SYNDICALE NECESSAIRE 

A LA DOMINION TEXTILE 
En matière de sécurité syndicale, les syndicats demandaient une formule d 'ate-

ïie» syndical imparfa i t . En présentant de n o m b r e u x exhibits à l 'appui de sa demande, 
ïe procureur syndical, M e Marc Lapointe expl ique ainsi le bien fondé de cette demande 
syndicale : "C 'est la suite des événements survenus dans le texti le-coton depuis cinq ans, 
tels qu'ils ont a f fecté Dominion Textile et p a r conséquent notre syndicat, qui nous force 
Impérieusement à chercher à assurer la survivance de notre syndicat." 

Après avoir démontré que le 
«yndicat a dû dépenser des som-
imes et des énergies énormes 
t>our surveiller l'application de 
lia convention, Me Lapointe ajou-
te que la compagnie est capable 
de détruire en un mois tout le' 
toavaill du syndicat et même le 
•détruire, ce qui serait une gran-
ule perte pour les travailleurs: 

' Tant que la compagnie a 
Maintenu un embauchage stable, 
3e Syndicat n'a pas crii bon de 
tenter de protéger sa survie. 
Mais voilà que depuis quelques 
«nnées, la main-d'oeuvre varie 
énormément. 

"Si l'on jette un coup d'oeil 

sur l'Exhibit c-19, on verra que. 
dans l'espace d'un mois, le Syn-
dicat peut voir par le jeu d'un 
embauchage massif se dissiper 
sa majorité et perdre son certi-
ficat." 

I l ajoute que les experts en 
relations patronales-ouvrières ont 
émis le principe capital que c'est 
le degré de nécessité qui doit 
déterminer le degré de sécurité 
syndicale. 

La liberté des travailleurs 
Me Lapointe s'élève aussi con-

tre la prétention de ceux qui 
émettent l'idée que les clauses 
de sécurité syndicale sont Illé-
gales et entravent la liberté. 

A ce sujet, il déclare que s'il 
en était ainsi, toutes les clauses 
d'atelier fermé, de formule Rand 
ou d'atelier syndical imparfait 
seraient nulles ab initio et la 
Commission des Relations Ou-
vrières devrait en refuser le dé-
pôt. 

I l exprime aussi l 'idée qu'on 
a trop tendance à confondre un 
tribunal d'arbitrage avec un tri-
bunal de droit commun. La dé-
cision rendue par un tribunal 
d'arbitrage ne lie pas, n'est pas 
un jugement mais ne fait que 
suggérer aux parties un terrain 
d'entente. C'est donc dire que 
l'élément d'obligation disparaît. 

LA SECUR ITE S Y N D I C A L E 

Ĉ esl tiiégal dit 
le juge Peiftgrew 

Voici textuellement la sen-

tence Tettigrew vu sujet de 

la demande syndicale concer-

nant laielier syndical impar-

fait: 

"Noiis avons toujours cru 

qu'il était contraire à la liber-

té individuelle, contraire à la 

lot (article 17 de la Loi des 

Syndicats professionnels, arti-

cle 22 de la Loi des Relations 

Ouvrières), de forcer un em-

ployé à adhérer à un syndi-

cat. Obliger l'ouvrier, avant 

de lui permettre de gagner 

son pain, à devenir membre 

d'un syndicat, c'est lui nier 

le droit au travail. 

"Le droit au travail est un 

droit naturel qui ne peut-

être subordonné à une for-

mule d'adhésion syndicale." 

Après avoir cité les conclu-

fiions du juge Tremblay dans 

l'arbitrage entre la Johnson's 

Co. et le Syndicat National de 

l'Amiante en 1949, en faveur 

de la retenue syndicale vo-

lontaire et irrévocable, le 

juge Pettigrew termine: 

"Ce sont là les motifs qui 

ont guidé le président dans 

le maintien intégral du prin-

cipe de la retenue syndicale 

volontaire et irrévocable, soit 

le statu quo." 

emande 
Nous nous p e r m e t t o n s de c i ter de n o u v e a u ce que d isa i t 

M e Cha l ou l t au su j e t de la d e m a n d e synd i ca l e c o n c e r n a n t 

l ' a t e l i e r s ynd i ca l i m p a r l a i t : 

Si cette clause de l 'Atelier 
syndical impar fa i t était m a -
ni festement illég^ale, comme 
certains le prétendent, com-
ment expliquer que tant de 
conseils d 'arbitrage la re -
commandent et tant de con-
ventions collectives l ' adop-
tent? Si cette clause était i l -
légale, l a Commission des 
Relations ouvrières ne r e f u -

serait-el le pas le dépôt de 
ces conventions? 

L'article 17 de là Loi des 
Syndicats professionnels se 
lit comme suit: 

" Les membres d 'un syndi -
cat professionnel peuvent se 
retirer à volonté, sans p r é j u -
dice du droit pour le syndi -
cat de réclamer la cotisa-
tion a f f é rente aux trois mois 
«ïUli suivent le retrait d 'ad -
hésion." 

11 semble qu'on a donné à 
cet article une portée trop 
étendue. Il traite des re la -
t ions du travai l leur avec 
son syndicat, et non des re -
lations du syndicat avec 
l 'employeur. L ' intention du 
légis lateur me para i t être 
d'autoriser le syndicat à ré -
c lamer du syndiqué une co-
tisation de trois mois lors-
qu'i l se retire. L a phraséo -
logie employée ne nous a u -
torise pas, à mon avis, à a f -
f i rmer qu'on a voulu consa-
crer la liberté du travai l leur 
à abandonner un syndicat, 
lorsqu'il avait renoncé l ibre -
ment à cette liberté. Les mots 
"peuvent se retirer à vo lon-
té" doivent être lus dans 
leur contexte et doivent être 
int imement liés aux suivants. 
Quoi qu'il en soit, ce n'est 
pas cette loi qui nous régit 
en l'espèce, mais la Loi des 
Relat ions ouvrières. 

La semaine dernière, nous avons reproduit les 
g randes lignes de l a sentence arbitra le minoritaire de 
M e René Chaloult , arbitre syndical dans le d i f f é rend 
«iui opposait la Dominion Texti le et la Fédérat ion N a - ^ 
tionale du Texti le représentant les employés des q u a -
tre moulins de Sherbrooke, Magog , Drummondvi l l e et 
Montmorency. 

A ce moment - l à , nous n'avions pas encore en 
ma in une copie de la sentence major i ta i re du j u g e 
Achil le Pett igrew ni l 'explication des demandes syndi - ' 
cales sur les pr inc ipaux points en litige, soit la sécurité 
«syndicale, les salaires, la séniorité et le p lan boni . 

Depuis cette date, ces documents nous sont pa rve -
nus. De leur analyse attentive, il ressort c lairement en • 
notre esprit que la sentence Pett igrew constitue un vé -
ritable scandale. 

Remarquons tout de suite que nous ne voulons 
pas mettre en doute l ' intégrité du juge Pettigrew, n i 
insinuer qu'il s'est laissé corrompre. 

Ma i s que le juge Pett igrew ait montré son i gno ran -
ce des questions qu'il avait à t rancher ou qu'il n 'a i t r ien 
compris aux demandes syndicales, cela revient au m ê -
m e : par suite de cette sentence, les travai l leurs de la ' 
Dominion Texti le devront travai l ler aux taux de s a -
laire établis en 1952 et ils devront subir encore - l ' a rb i -

Pourquoi changer 

le 
\\ 

boni ? 
C'est sur c e t a r t i c l e de l a 

c o n v e n t i o n que les d eux p a r -
t ies o n t é l abo r é u n e p r e u v e 
des p lus l ongues et des p lus 
comp lè t es . L e s s y n d i c a t s , 
t ou t en n e d e m a n d a n t pas l a 
d i spar i t i on c o m p l è t e du p l a n 
boni , a v a i e n t f o r m u l é des d e -
m a n d e s en vue de r e n d r e c e 
p l a n plus h u m a i n t and i s que 
l a c o m p a g n i e vou la i t l e r e n -
dre enco r e p lus e f f i c a c e , 
c ' es t -à -dJre plus p a y a n t p o u r 
el le. 

L e p r i n c i pa l r e p r o c h e f a i t 
à c e p lan , c 'est que des ou -
vr i e rs sont sur le p l a n t and i s 
que d ' au t res n e l e son t pas. 
Ceux qui t r a v a i l l e n t se lon l e 
p l a n boni o n t du m o i n s l a 
conso la t i on de f a i r e p lus 
d ' a r g e n t m ê m e s' i l leur i m -
pose un t r a v a i l s ouven t e x -
cess i f ; q u a n t à c eux qui n e 
f o n t pas p a r t i e du p l an , p a r 
sui te de l ' i n t e r d é p e n d a n c e 
des opé ra t i ons , i ls d o i v e n t se 
m e t t r e au r y t h m e de c eux 
qui t r a v a i l l e n t à boni m a i s 
ils n ' en r e t i r e n t aucun a v a n -
t a g e pécun ia i r e . 

Des témoins ont aff irmé que 
dans plusieurs départements la 

compagnie avait profité de la ré- • 
organisation du plan boni pour 
diminuer les salaires, ce qui n'a 
pas été nié par la compagnie; par 
ailleurs, tous ont aff irmé que leur 
tâche avait considérablement aug-, 
menté. 

Un autre témoin syndical a juré 
que personne dans l'organisation ' 
de la compagnie n'était en mesu-
re de dire scientifiquement l'inci- . 
dence de la fatigue industrielle 
conséquente à l'opération du plan 
boni. 

Que demandait donc le syndi-
cat? Le droit de suggérer des 
changements ou des revisions du 
plan boni comme le fait la com-
pagnie; il voulait aussi éliminer 
la période d'essai et soumettre 
le cas à un comité technique 
quand le changement affecte les 
normes de rendement exigées du 
travailleur; le syndicat demandait • 
aussi que l'arbitre unique soit 
remplacé par une application inté-
grale des dispositions de la Lo i ' 
des Différends ouvriers parce que 
l'arbitre privé n'a pas les pou-
voirs d'un tribunal d'arbitrage 
ordinaire; enfin, le syndicat de-
mandait qu'il y ait garantie lors-
que survient un changement de ' 
tâche que la modification n'en-
traînera pas de diminution de sa- , 
laire. 

Ceci est très logique car autre-
ment, la convention collective ne , 
signifie absolument rien en ce qui 
concerne les salaires. 

Me Chaloult et 
le plan "boni" 

J u g e a n t le s y s t è m e en 
l u i - m ê m e , M e C h a l o u t éc r i t : 
" L e but que poursu i t la C o m -
p a g n i e en é tab l i s san t ce 
p l a n dan^ ses us ines est é v i -
d e m m e n t d ' a u g m e n t e r l a 
p roduc t i on e n d i m i n u a n t le 

SSinite eu puge 

Le juge Pettigrew 
veut le statu quo 
du plan "boni" 

Le président du tribunal résu-
me ainsi la position syndicale: 

"La proposition du syndicat 
s'attaque à trois phases essen-
tielles de l'application des tâ-
ches. Elle nie à l'employeur le 
droit seul de les choisir, elle im-
pose un comité technique lort-
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traire de la compagnie en ce qui concerne l 'application 
des clauses relatives à la séniorité et au p l an boni. 
Q u a n d à la clause de sécurité syndicale, le juge Pett i -

- g r e w a laissé entre les mains de la compagnie un ins -
t rument capable de détruire les syndicats du textile 
dans l 'un ou l 'autre centre en l 'espace d 'un mois. 

Ci-contre, nous reproduisons les demandes syndi -
cales, des extraits du mémoire du procureur syndicat 

' r é s u m a n t la preuve apportée et just i f iant les d e m a n -
des; para l lè lement nous mettons en évidence, les r e -
commandat ions du juge Pett igrew et celles de M e G h a -
loult ainsi que leurs commentaires. 

Nos lecteurs et le public en généra l pourront donc 
Juger par eux -mêmes et comprendre l ' indignation non 
seulement des ouvriers du textile mais de tout le m o u -
Yement syndical en généra l à la suite de la sentence 
Pettigrew. 

A ce sujet, qu'il nous soit permis d 'a jouter que de 
nombreux juges et avocats, au courant des problèmes 
syndicaux et habitués à l ' institution arbitra le parce 
qu'ils ont dé j à siégé comme procureurs, arbitres ou 
présidents de tribunal , n^e. réussissent pas à s 'expliquer 
ia sentence arbitra le du juge Pett igrew donnant ra i -
son à la compagnie sur tous les points pr incipaux 
soumis à l 'arbitrage. 

Page S 

L ' A N N E E 

LES DEMANDES SYND ICALES 
C O N C E R N A N T LA SENIORITE 

L a d e m a n d e synd ica l e a v a i t pour b u t d ' ob l i g e r la c o m -
p a g n i e lors d 'une r éduc t i on de pe rsonne l , r é e m b a u c h a g e , 
p r o m o t i o n ou rég ress ion de t en i r c o m p t e de la s én i o r i t é 
quand l ' ouvr i e r p lus anc i en est ap t e à r e m p l i r la t âche d 'un 
t rava i l l eu r c o m p t a n t m o i n s d ' années de serv ice . 

L e s y n d i c a t a f a i t une p r e u v e é l abo r ée t ^ n t d o c u m e n -
ta i r e que t e s t imon i a l e p o u r m o n t r e r que la sén ior i t é , pour 
la. c o m p a g n i e est un v a i n m o t : " t o u s les p r é t e x t e s s o n t bons 
pour d o n n e r une p r o m o t i o n , f a i r e un t r a n s f e r t ou r é voque r 
sans é ga rd à la s én i o r i t é " . 

L e t e x t e actue l de la c o n v e n t i o n p e r m ^ t à la c o m p a g n i e 
de d i re que se lon e l le , l ' hab i l e t é e t l ' e xpé r i ence ne son t pas 
éga les e t p e r s o n n e n e p e u t a lors con t es t e r son op in ion . P a r 
a ineurs la n o u v e l l e c lause suggé r é e p a r le s ynd i ca t p r o t è g e 
aussi b i en la c o m p a g n i e ca r e l l e p r é v o i t qu 'un t r ava i l l eu r 
a y a n t la s én i o r i t é dev ra " ê t r e c apab l e de f a i r e le t r a v a i l " . 

l a sentence Chaloult 
Il est en •preuve que la com-

pagnie a usé et abusé de cette 
pseudo-compétence pour régen-
ter ses employés au gré de ses 
intérêts ou même de ses capri-
ces. Veut-elle, pour raison de 
santé, de conduite ou d'apathie, 
refuser un avancement légitime 
à nn candidat, elle allègue in-
compétence. Les exhibits pro-
duits par l'association sous les 
cotes S-31-32-33-34-35-36-37 et 3S, 
de même que les nombreux té-
moignages entendus à l'enquête, 
le prouvent abondamment. Et-
cette preuve n'est pas ccntredi-
te. M. Julien Vubé, secrétaire 
du syndicat de Montmorency, 
nous relate, par exemple, que 
M. Qilles Gingras. fils de M. Al-
bert Gingras, assistant-surinten-
dant de l'usine, a été préféré à 
Jt Marc-André Bélanger, plus 
compétent et plus ancien, pour 
occuper un emploi vacant com-
me apprenti-mécanicien. 

Afin de prévenir ces abus, em-
pêcher que la compagnie ne der-

"sT^dans l'arbitraire et éviter que 

que'l'employeur évalue la tâche 
et elle refuse à l'employeur un 
essai de la tâche proposée avant 
qu'Un arbitrage se soit prononcé. 

"Par ailleurs, dit-il, les propo-
sitions de la compagnie présup-
posent que le représentant dé-
signé par le Syndicat ait des qua-
lifications égales à celles du 
mhnicien de la compagnie." 

Dans sa sentence, h juge Pet-

i^uite en 1i 

l'ancienneté ne devienne illusoi-
re, je n'hésite pas à recomman-
der que le nouveau texte, propo-
sé par le Syndicat, soit inséré 
dans la prochaine convention 
collective. Il tend d'ailleurs à se 
généraliser, comme on peut le 
constater en parcourant l'exhibit 
S-29. C'est une clause de cette 
nature qui a été acceptée par la 
compagnie Penman's Limited en 
juillet dernier, mais après une 
grève longue et pénible. Espé-
rons que l'Association ne devra 
pas recourir à ce moyen extrê-
me pour obtenir justice. 

La senfence Pettigrew 
Bien que la compagnie n'ait 

soumis aucune preuve contre la 
preuve élaborée de la compagnie, 
le juge Pettigrew adjuge comme 
suit : 

"Mais est-ce que cette clause 
(la clause syndicale) n'aura pas 
pour e f fet de décourager le jeu-
ne ouvrier ? Est-ce que cette 
clause n'aura pas pour e f fet d'en-
lever au jeune ses projets d'a-
venir ? 

"D'autre part, la compagnie 
doit prévoir pour la marche effi-
cace de ses usines au remplace-
ment de ceux qui partent par des 
ouvriers habiles, compétents et 
ayant déjà de l'expérience du 
lait de leur séniorité. 

Le Président du Tribunal croit 
sincèrement que le but que re-
clierche le syndicat ne sera pas 
obtenu par l'article tel que sug-
géré. C'est pourquoi le président 
recommande le statu quo." 

La Dominion Textile peut-elle 
payer des salaires plus élevés? 
Les syndicats du textile réclamaient une augmentat ion de 10 p. 100 en f aveur de 

tous les employés quails représentent tandis que la Dominion Texti le leur o f f r a i t une 
u immution de 5 p. 100. 

L a preuve syndicale a démontré que la Dominion Textile payait à ses employés des 
salaires moindres que la moyenne payée par l ' industrie en général qui est de S1.44 l 'heu -
re ; or l a Domin ion Texti le est l 'une des industrie les p lus i m p o r t â t e s du Canada et 
doit donner le ton concernant les salaires. 

L a preuve syndicale a aussi démontré que les besoins d 'une fami l le de 4 requièrent 
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de M ^ ' l i n r ^ ' ^ i i S « ^//n régulière est de 40 heures, le salaire horaire moyen est 
de 1.I I 1 heure, soit $44.40 par semaine. 

Les f inances de la compagnie 
La compagnie Dominion Texti-

le est par ailleurs capable d'ab-
sorber une augmentation de sa-
laire de ] 0 p. 100, soit un débour-
sé global de $2,400,000, selon la 
preuve syndicale. 

"Bon an mal an, lisons-nous 
dans k mémoire syndical, les 
actionnaires ont toujours reçu 
7 p. 100 de dividendes. 

Quant aux détenteurs d'actions 
communes voici ce qu'ils ont re-
çu depuis 1907, date de la fonda-
tion de la compagnie. 

De 1907 à 1923 inclusivement, 
une action de $100.00 de la Do-
minion Textile a rapporté à son 
détenteur $109.50. 

En 1923, la compagnie divisa 
chaque action en trois. 

A partir de cette date, soit de 
1924 à 3947, le $100.00 d'action 
de 1907 a rapporté à son déten-
teur $350.25. 

En 1948, nouvelle division des 
actions. Chaque action sans va-
leur au pair est divisée de nou-
veau par trois, ce qui fait que 
pour le même $100.00, le déten-
teur possède 27 actions: ce 
$100.00 d'action de 1907 rappor-
tait $19.65 en 1948. 

A compter de 1949, jusqu'à 
1955 inclusivement, ce $100 in-
vesti en 1907 a rapporté $121.45. 

Ce qui fait un grand total de 
100.85 reçus en dividendes pour 

une action de $100.00. 
La valeur des actions 

Mais ce n'est pas tout:: outre 
les dividendes reçus, j e pourrais 
aujourd'hui vendre cette action 
de $100.00 de 1907 au prix cou-
rant, soit 27 actions cotées à 
$8.00 actuellement, soit $216.00 
et cela-malgré la prétendue crise 
du textile. 

Le déficit 
La compagnie prétend être dé-

ficitaire depuis quelques années. 
Or d'après les bilans - depuis 

1947 à date, le surplus accumu-
lé a passé de $5,158,205 en 1948 
à $17,937,976 en 1955, soit une 
augmentation de 240 p. 100, mal-
gré la crise, malgré les dividen-
des toujours payés, malgré les 
$18 millions dépensés pour des 
améliorations qui augmrentent 
l'actif de la compagnie et aussi 
malgré $5 millions affectés à 
l'achat d'autres filiales. 

Par ailleurs la compagnie ad-
met avoir en 1954 réduit ses in-
ventaires de $3 millions et com-
blé son découvert en banque 
pour un montant équivalant à 
$4,220,318.00. 

D'autres statistiques permet-
tent d'établir la prospérité de 
la Dominion Textile. Alors que 
I o n considère qu'une proportion 
de 2 pour un est considérée sûre 
pour Je? débiteurs, entre les ac-

tifs courants et les dettes cou-
rantes, celle de la Dominion Tex-
tile est passée de 2.01 à un qu'el-
le était en 1951, à 8.82 à un en 

1955. Par ailleurs Içs fonds li-
quides de la compagnie ont aug-
menté de $28,708,263 en 1954 à 
$31,226,586 en 1955. 

Le juge Pettigrew 
veut des profits 
plus élevés 

Après quelques palabres sur 
la crise du textile et sur le fait 
que le salaire des ouvriers du 
textile a passé de 0.55 à $1.11 
l'heure de 1946 à 1954. selon la 
preuve syndicale et que par 
ailleurs à cause du plan boni et 
du surtemps fait en ces derniers 
mois, car la crise semble atté-
nuée ou ne plus exister, le salai-
re moyen était, selon la compa-
gnie de $1.16 au cours du pre-
mier semestre 1955, le juge passe 
par dessus la preuve syndicale 
pour un salaire décent et compa-
rable à celui des autres indus-

tries et se penche avec compas-
sion sur U situation financière 
de la compagnie. 

La compagnie, dit-il, a fait un 
déficit d'opérations de $805,-
153.00 en 1954 et de $28,729 en 
1955. 

"Devant ces statistiques, 1» 
compagnie pourra-t-elle suppor-
ter le fardeau d'une augmenta-
tion de salaire de $2,400,000 sans 
que la vie et la survie de cette 
entreprise ne soient mises en 
pér i l? Une industrie ne peut 
pas fonctionner indéfiniment 
sans faire des prof i ts? 

" L e Président du Tribunal en 
vient à la conclusion, après 
avoir longuement réfléchi, qu'il 
ne serait yns sage, tant pour la 
compagnie elle-même que pour 
l'ouvrier qui est partie intégran-
te (sic) de cette Industrie, d'ac-
corder cette augmentation." 

Sentence Chaloult sur les salaires 
Notons d'abord que la Com-

pagnie n'a pas plaidé "incapa-
cité de payer". Elle pouvait 
chercher à démontrer que l'é-
tat de ses finances ne lui per-
mettait pas d'accorder une 
augmentation de salaire. Non 
seulement elle s'en est bien 
gardée, mais ELLE A REFU-
SE OBSTINEMENT, A MAIN-
TES REPRISES, DE FOUR-
NIR A U TRIBUNAL DES 
RENSEIGNEMENTS QU'ON 
LUI DEMANDAIT AVEC IN-
SISTANCE. Pendant toute 
l'enquête, elle s'est compor-
tée avec désinvolture et par-
fois outrecuidance. Les offi-
ciers supérieurs n'ont pas dai-
gné témoigner, ni se montrer. 
Ils donnaient l'impression de 
gens qui n'ont pas de temps 
à perdre devant un conseil 
d'arbitrage et qui, du reste, 
sont assurés du résultat... 

On expliquera peut-être que 
si elle a obtenu un bénéfice 
net de $496,718, c'est à cause 
de ses revenus de placements. 
Mais d'où proviennent ces pla-
cements, sinon des profits ex-
traordinaires accumulés jadis 
au détriment du juste salaire 
qu'on a refusé à l'ouvrier ? 
Ne convient-il pas qu'à même 
ces revenus, dont il » été frus-
tré autrefois, on accorde au-
jourd'hui au travailleur tto 

salaire qui lui permette de vi-
vre décemment avec sa famil-
le? 

Il ne faut pas oublier non 
plus que la valeur attribuée à 
la Compagnie ne correspond 
pas à sa valeur réelle. Il s'a-
git manifestement d'une en-
treprise surcapitalisée, dont 
les actions ont été multipliées 
plusieurs fois, au point qu'un 
actionnaire qui détenait une 
aïtion de $100 en 1907 a reçu 
depuis cette date la somme 
de $600.85 (exhibit S-68). 

Je tiens à affirmer aussi la 
priorité du salaire sur les di-
videndes. Avant de payer un 
dividende cumulatif de 7% à 
ses actionnaires privilégiés, la 
Dominion Textile doit assurer 
un salaire vital à tous ses em-
ployés. Qu'on n'objecte pas 
qu'il y a des pauvres gens 
parmi les actionnaires. Peut-
être, mais par exception. La 
masse des actionnaires ont 
d'autres sources de revenus, 
mais les travailleurs n'ont que 
leur salaire pour subsister. Le 
capital humain doit primer le 
capital argent . 

) 
POUR CES RAISONS, JE 

RECOMMANDE UNE AUG-
MENTATION GENERALE 
DES SALAIRES DE 10% 
AVEC EFFET RETROACTIF 
AU 5 OCTOBRE 1954. 
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Faire un budget cest C H O I S I R 
Nous avons vu déjà, que 

faire son budget c'était: 
fa ire l ' inventaire de ses re-
venus C E R T A I N S 

Faire l 'inventaire de no-
tre situation et le total des 
charges fixes auxquelles il 
f aut absolument faire face 
régulièrement. Notons ici 
qu'il serait absolument en-
fant in et dangereux d'es-
sayer de retarder le paie -
ment du loyer, de la nourri -
ture, etc . . . parce que ces 
charges reviennent réguliè-
rement, et sans pitié! Com-
ment ferions-nous le mois 
prochain pour rencontrer 
deux mois de loyer? ou la 
prochaine paie pour rencon-
trer le reculage de l 'épice-
rie? . . . car il f audra manger 
encore en attendant. 

Prévoir nos besoins pour 
une p é ri o d e déterminée 
d'avance et aussi longue que 
possible. 

Pour commence r , une p r é -
v is ion de trois mo i s est un 
bon exerc ice . A la l ongue 
nous en arr i verons à prévo i r 
pour un an ou deux a n s . . . 
c 'est là que vo t r e budge t 
vous vaudra son pesant d ' o r ! 

Ma i s il f au t s ' ent ra îner . 
Nos prév is ions se f e r o n t sur 
las besoins qui ne sont pas 
compr i s dans les charges 
f i x e s et en t e n a n t c ompte 
du riaontant qui reste sur les 
pa i es une fo is les charges 
f i x e s enlevées. Ces besoins 
sont : le v ê t ement , l ' épargne , 
l ' en t r e t i en de la maison, la 
v i e sociale, les loisirs, les v a -
cances, les oeuvres, les i m -
prévus. 

C 'est peu t - ê t r e drô le de 
d i re qu' i l f a u t prévo i r les i m -
prévus. Ma i s r ien de plus sé-
r ieux, si quelques dol lars ne 
sont pas mis de côté, chaque 
pa ie , dans "une c a c h e t t e " ; 
à toute épreuve , nous serons 
tou jours pris au dépourvu 
d e v a n t les dépenses occa-
s ionnées par une g r ippe à 
so igner , un cadeau de noce à 
f a i r e ou d 'autres pet i ts é v é -
n e m e n t s du genre . 

A ins i no t r e f am i l l e qui dis-
posa i t du $25.00 par 15 jours 
une fo is ses charges f i xes 
payées devra déc ider que l le 
p a r t du revenu el le do i t a t -
tri®uer aux vê t ements , aux 
Imprévus, aux loisirs, e t c . . . 

Vous constatez facilement qu'il 
lui faudra CHOISIR. Elle devra 
choisir d'abord, entre s'organi-
ser pour vivre suivant ses 
moyens ou faire des dettes . . . 
ce choix est le premier pas à 
faire. 

Beaucoup pensent avec nous 
que ce n'est pas facile.. . et ils 
ont raison! Mais mettons-nous 
daus la tête, tous et chacun, 
qu'avoir des dettes ce n'est pas 
facile, non plus! . . . Ceux qui en 
oui le savent! Et puis des det-

tes, ça finit toujours par coûter 
très cher. . . Quand on sait que 
les frais de collection coûtent 
•très souvent, sinon toujours, 
20 p. 100, cela donne à réfléchir. 
Quand notre revenu est insuffi-
sant déjà, si l'on s'organise pour 
en donner $5.00 au lieu de $4.00 
le trou va se' creuser tout le 
temps! C'est en vivant, aujour-
d'hui selon nos moyens que l'on 
peut espérer un jour améliorer 
notre sort.. . Le lendemain n'ap-
partient à personne, ne l'enga-
geons pas, c'est plus sage! Après 
avoir choisi de vivre selon nos 
moyens, il faudra encore choisir 
entre différentes choses, ex.: re-
nouveler tel vêtement ou les dra-
peries de salon, choisir entre tel 
ou tel loisir qui uous intéresse, 
parfois même entre une meil-
leure alimentation ou des cho-
ses intéressantes, mais pas abso-
lument utiles. Il faudra aussi ha-
bituer les enfants à choisir en-
tre l'habitude des friandises ou 
des accessoires pour le sport etc... 
Ces choses évidemment varient 
avec les familles, les goûts . . . 
etc. . . 

On ne peut pas tout avoir ! ! 
Aussi bien y penser tout de sui-
te que plus tard ! Choisir soi-
même, librement, au lieu de se 
faire mener par les circonstan-
ces. 

Visons aux clioses essentielles, 
choisissons ensuite entre les uti-
les, et le superflu s'il y a de la 
place! . . . 

Jugeons de toutes ces choses 
en- nous plaçant devant notre 
condition d'être humain. Tenons 
le juste milieu entre les deux 
exemples que voici: Baptiste veut 
arriver à tout prix, il veut avoir 
sa maison, un peu d'argent d'a-

Le lecteur nous écrit: 

LA NECESSITE FORCE 
LES FEMMES MARIEES 
AU TRAVAIL D'USINE 
Vous devriez réfléchir avant de faire paraître des arti-

cles tels que celui intitulé "Opinion de femme" et signé 

par une Granbyenne, à la page 6 de votre numéro du 7 

octobre dernier. 

Est-ce la faute à la femme mariée si elle est obligée 

de» travailler ? 

Ne pensez-vous pas qu'elle serait heureuse de pouvoir 

rester à son foyer ? 

Le salaire, bien souvent de "famine" de son mari le 

lui permet-elle ? Pourquoi blâmer la femme mariée qui est 

obligée de travailler ? 

Faites donc une enquête auprès de ces femmes mariées 

et vous comprendrez les nombreuses raisons de leur obli-

gation de travailler. 

Dans notre pays soi-disant vanté à l'étranger (où les 

lois sociales sont beaucoup plus avancées que les nôtres), 

où est la sécurité que doit rencontrer la femme mariée 

en cas de maladie ? Et ceci n'est qu'un exemple parmi 

tant d'autres que je pourrais citer. 

Non, la femme mariée ne "vole" pas le pain des jeunes 

sans-travail. 

Que les syndicats remédient à l'état de choses actuel 

en méritant la confiance que les travailleurs ont placée en 

eux, en unissant leurs efforts, en assurant aux travailleurs 

le bien-être ' auquel ils ont droit et non en divisant ces 

travailleurs et vous verrez si la femme mariée ne sera pas 

la première à réclamer sa place au foyer. 

Avant de permettre aux jeunes de fonder un foyer de 

"misère", aidez donc les foyers qui sont fondés à vivre con-

venablement. 
Une femme mariée. 

vance, alors la famille est pri-
vée de tout, on coupe sur le lait, 
les fruits, les légumes, etc . . . On 
est malade, on se soigne au petit 
bonheur, le médecin ça va coû-
ter trop cher! Qn retire les en-
fants de l'école le plus tôt possi-
ble, ça coûte cher l'école! Puis 
une petite job dans un magasin 
ça rapiporte quelques piastres — 
Baptiste en question aura peut-
être sa maison, son compte de 
banque, mais il aura fait un 
mauvais calcul! Un budget, ce 
n'est pas cela. 

Jos et sa femme, eux, c'est 
tout le contraire il faut bien vi-
vre disent-ils, ils ne laissent rien 
passer, Jos ne manque pas une 
joute sportive, Madame a une 
nouvelle robe en toutes circons-
tance, chacun dans la maison 
commande son menu, on est meu-
blé par-dessus la tête, il faut 
avoir tout ce qu'il y a de nou-
veau! On s'endette, on se finan-
c e . . . et on dit: il faut bien 
vivre! 

Entre ces deux extrêmes il y 
a de la place pour un budget in-
telligent. Sachons choisir ce qui 
peut rapporter le plus à la fa-
mille! Il faut des loisirs, sachons 
choisir ceux qui conviennent à 
nos possibilités financières. 

Il faut s'habiller, mais ne sa-
crifions pas le confort, la santé, 
nne saine alimentation, l'ins-
truction des enfants, à toutes les 
nouveautés qui se présentent! 
etc ... au plaisir d'épater le voi-
sinage etc... 

En choisissant, ne soyons pas 
trop ;nalheureux car nous y dé-
couvrirons des joies que nous ne 
soupçonnerons pas, et qui com-
penseront largement, pour les 
choses que nous sacrifierons. 

A Rodio-Canada 

Deux groupes de programmes ' 
consacrés aux problèmes de 

l'éducation des enfants 
I l y a d é j à quinze années que l 'Ecole des Pa r en t s pour -

suit ses act iv i tés dans la prov ince de Québec, et l 'on do i t 
a f f i r m e r que l ' oeuvre s'est révé lée , chaque année , de plus 
en plus nécessaire et e f f i c a c e . 

Tou tes les ressources et les possibi l i tés sont mises à 
p ro f i t : con férences , réunions et discussions, et aussi émis -
sions de rad io qui p e r m e t t e n t d ' a t t e indre l 'audi teur au 
coeur m ê m e du f oye r . 

Les autor i tés de R a d i o - C a n a d a sont heureuses d ' ap -
por ter , encore une fo is cet te année, leur co l labora t ion à 
l ' oeuvre entrepr ise par l 'Ecole des Pa r en t s : deux émissions 
consacrées aux prob lèmes de l ' éducat ion des e n f a n t s peu -
ven t de nouveau être entendues au Réseau França is . 

La première, "Le Courrier de Montréal, et le cas qui sera pro-
F,adio-Parents", est déjà bien 
connue des auditeurs. Et de 
nouveau cette année, le profes-
seur Claude Mailhiot, docteur en 
psychologie, avec l'aide de son 
épouse Magdeleine. assistante 
sociale, se chargeront de donner 
réponse aux problèmes d'éduca-
tion des enfants qui leur seront 
soumis. 

A ce sujet, toute personne qui 
désire profiter des conseils du 
docteur Mailhiot et de son épou-
se n'a qu'à écrire au Courrier de 
Radio - Parents, Radio - Canada, 

posé sera pris en considération. 
Il faut évidemment donner des 
détails suffisants pour permet-
tre aux spécialistes de l'émis-
sion d'avoir une idée exacte du 
problème qui leur est aoumis. 

Le Courrier de Radio-Parents, 
mis en ondes par Marcelle Bar-
the, est entend\i chaque mardi 
matin, de 9 h. 05 à 9 h. 30. 

Comme le titre l'indique, cet-
te émission s'inspire pour une 
bonne partie du "Journal d'un 
père de famille" qui faisait pen-
dant au "Courrier de Radio-Pa-

Tooke Bros, se sauve... 
le syndicalisme demeure 

Les lecteurs du j ourna l " L e T r a v a i l " , savent que la c o m -
pagn i e T O O K E est d é m é n a g é e au Cap de la Made l e ine , 
abandonnan t à leur sort des travai l leuses et des t rava i l l eurs 
qui y t rava i l l a i en t depuis près de 50 ans. 

Unanimement, ces employés — — 
tiennent à remercier par l'inter-
médiaire du "Travail ' , l'Union 
Nationale du Vêtement et plus 
particulièrement ses agents d'af-
faires, Angelo Forte et Jean-Noël 
Godin, et son organisateur, (Henri 
Charron, de même que tous les 
autres officiers qui les ont si 
souvent soutenus dans leurs re-
vendications, leurs demandes du-
rant les nombreuses années de 
la vie de ce syndicat. 

Plusieurs d'entre eux furent 
les- pionniers du syndicalisme 
dans cette industrie. Ils veu-
lent exprimer à ceux qui les 
ont aidés et appuyés, toute leur 
gratitude et leur reconnaissance. 

La compagnie "TOOKE" a as-
sassiné le syndicat. Ce qu'elle 
a peut-être oublié, c'est qu'on 
ne peut déraciner, comme on le 
fait d'une usine, la conviction 
et l'ardeur syndicales dans le 
coeur et dans la pensée de vrais 
militants. 

Avant de s'engager ailleurs, 
ces travailleurs veulent assurer 
de cela les officiers qui ont tra-
vaillé avec eux, et leurs cama-
rades syndiqués. 

Espérons qu'ils trouveront à 
se placer dans des industries qui 
reconnaîtront plus adéquatement 
leur compétence et leur dévoue-
ment. 

E N V E N T E P A R T O U T | 
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F U M E Z U N E 

rents" l'an dernier. 
I l s'agira, encore une fois, de 

relater, sous forme dramatisée, 
un problème qui s'est posé ou 
qui peut se poser dans la vie 
de la famille, comme l'achat d'u-
no maison, ou dans les relations 
entre parents et enfants, comme 
les fréquentations de ceux-ci à 
un 6ge oCi ils ne sont pas encore 
suffisamment formés. 

LA CIGARETTE 
LA PLUS DOUCE, 

LA PLUS 
SAVOUREUSE ! 
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L'ACTUALITE 
dans les 

Sujets d'intérêt pour les 
syndiqués de Canadian Vickers 

Une coopérative 
d'habitation 

Les membres de l'Union des 
Employés de Canadian Vickers 
«ont priés de noter que nous 
avons au bureau des . formules 
d'application pour ceux qui dé-
sirent entrer dans la coopérative 
d'habitation lancée dernièrement 
avec la coopération du Conseil 
Central de Montréal. La cons-
truction de trois maisons a dé-
buté la semaine dernière. 

Assemblée générale 
Il y aura une assemblée géné-

rale de tous les membres de 
l'Union Nationale des Employés 
de la Vickers lundi, le 21 novem-
bre prochain à 5 h. p.m., dans 
les locaux de l'Union. Les déli-
bérations se dérouleront dans 
les deux langues et tous les mem-
bres sont priés d'être présents 
car des questions importantes 
eeront discutées. 

ployés actuellement occupés au 
travail de vérification et de clas-
sement des 350,000,000 de chè-
ques qu'émet annuellement le 
gouvernement des Etats-Unis, 
vient d'annoncer un représen-
tant autorisé cette semaine. 

Mentalité étroite 
Une faction importante dans 

les cercles de la direction reste 
conservatrice et s'acharne à gar-
der une attitude de non-collabo-
ration avec le syndicalisme. Ils 
sont encore de l'époque de ceux 
qui croyaient que les journaux 
unionistes pouvaient être bâillon-
nés et les droits des travailleurs 
supprimés. 

II peut encore payer 
Sir Bernard Docker, un impor-

tant industriel anglais, a annon-
cé la semaine dernière qu'il était 
écoeuré des taxes qu'impose ac-
tuellement le gouvernement bri-
tannique et qu'il avait l'inten-
tion de quitter ce pays avec sa 
famille. Il reste à souligner que 
Sir Bernard est capable de payer 
des taxes. Son épouse conduit 
une automobile de $42,000 tout 
plaquée d'or et dont les coussins 
sont recouverts de peau de zè-
bre! 

Vos adresses s. v. p. 
Un récent appel lancé à tous 

les membres de l'Union de four-
nir leur nouvelle adresse a con-
nu un grand succès mais il y a 
encore de la place pour de l'a-
mélioration. Laissez votre nom 
et votre adresse,au bureau de 
l'union ou à l'un des délégués 
de département qui la transmet-
tra au bureau. 

6 machines remplacent 
450 travailleurs 

Six machines électroniques 
vont remplacer 450 des 750 em-

Comités formés 

Plusieurs départements ont 
formé des comités en vue d'orga-
niser une belle fête lors du dé-
pouillement de l'arbre de Noël 
de l'.^ssociation mutuelle. Bien 
que plusieurs comités soient au 
travail, plusieurs autres n'ont 
pas encore donné signe de vie. 
Ils devraient le faire bientôt car 
les semaines qui nous séparent 
de Noël sont peu nombreuses. 
Faites connaître les membres de 
votre comité à la direction de 
l'Association Mutuelle le plus 
tôt pos.sible. 

Cartel o u v r i e r . . . 
Suite de la page 1 

port en commun qui leur amène 
de la main-d'oeuvre ou de la 
clientèle, afin que le coût des 
opérations du système de trans-
port en commun ne soit pas à 
seule charge des usagers. 

Par ailleurs, il ne faudrait pas 
oublier que les citoyens de la 
ville de Montréal versent des 
sommes énormes en taxes de 
toutes sortes au gouvernement 
provincial sans en retirer des 
services équivalants. 

Plus du tiers des véhicules-
moteurs se trouvent dans Mont-
réal et sont fournis d'essence 
dans Montréal. Le coût des per-
mis et la taxe sur l'essence s'en 
vont dans les coffrets provin-
ciaux qui n'en remettent qu'une 
partie à Montréal. Par ailleurs, 
pourquoi les autobus de la Com-
mission du Transport qui ne vont 
pas sur les routes provinciales 
paieraient-ils des droits si éle-
vés pour les permis et la taxe 
sur l'essence. 

Le principe de la redistribu-
tion équitable des impôts perçus 
devrait permettre au gouverne-
ment provincial de verser des 
subsides sous une forme ou sous 
une autre pour ne pas grever 
que le budget du petit salarié ou 
de la ménagère et des écoliers 
qui utilisent le transport en com-
mun. 

Au moment oii nous allons 
sous presse, nous n'avons pas 
encore reçu de communiqué con-
cernant la rencontre de mardi 
des représentants des trois cen-
trales syndicales; MM. Louis La-
berge et Roméo Girard, respec-
tivement président et secrétaire 
du Conseil des Métiers et du 
Travail; Mlle Huguette Plamon-
don et André Thibodeau, respec-
tivement présidente et secrétaire 
du Conseil du Travail de Mont-
réal, et Roger Mathieu et Mau-
rice Vassart, respectivement pré-
sident et secrétaire du Conseil 
Central de Montréal. 

/a u^Uun /jimuAeéz 
DISTILLE 

AU 
CANADA 

La CTCC a p p u i e . . . 
Suite de la page 1 

res de la Dominion Textile res-
tent parmi les plus mauvaises de 
toutes les industries de la pro-
vince et que la compagnie a tou-
jours_ refusé de les améliorer, 
en dépit de nombreuses recom-
mandations faites par les tribu-
naux d'arbitrage dans le passé. 

Dans les circonstances actuel-
les, le Bureau confédéral consi-
dère que les demandes syndica-
les sont pleinement justifiées et 
constate que les recommanda-
tions du rapport majoritaire et 
l'attitude arrogante de la com-
pagnie constituent un véritable 
défi de justice à l'endroit des 
travailleurs et sont une provoca-
tion directe à la grève. 

APPUI TOTAL 
En conséquence, le Bureau 

confédéral a exprimé "son appui 
le plus total possible aux tra-
vailleurs des filatures de la Do-
minion Textile, à leurs syndicats 
et à la Fédération Nationale Ca-
tholique du Textile qui les repré-
sente dans les négociations post-
arbitrales. 

"De plus, seloiv le texte que 
nous a communiqué M. André 
Roy, secrétaire général adjoint 
de la C.T.C.C., s'il y a échec dans 
les négociations, le Bureau con-
fédéral autorise son Exécutif à 
convoquer une réunion plénière 
de la C.T.C.C., en vue d'apporter 
aux employés de la Dominion 
Textile toute l'assistance dont 
ils auront besoin pour obtenir 
des salaires au moins conformes 
aux exigences d'un minimum vi-
tal et des conditions de travail 
plus humaines." 

Me C l i a l o u i f , . . 
Suite de la page 5 

coût de rev ient , m ê m e si ce 
p l an p e rme t au t rava i l l eur 
d'accr,oître son revenu, la 
compagn i e en p r o f i t e b ien 
davantage , car il n ' y a m a n i -
f e s t emen t aucune p ropor t i on 
entre le surplus de sa la i re 
qu' i l peut gagner et le sur -
plus d 'ouvrage qu' i l f ou rn i t 
sous la pression de ce sys tè -
me. Ce plan, poursui t l ' a rb i -
tre syndical , ne serai t p eu t -
être pas si m a u v a i s en lu i -
m ê m e , s ' i l n ' a va i t é té c o n -
çu et exécuté que par des 
Ingénieurs qui n ' on t pas tenu 
un compte su f f i s an t de l ' é l é -
m e n t humain . I ls s emb l en t 
s 'ê t re préoccupés sur tout de 
s imp l i f i e r les tâches, pour 
accé lérer le t r ava i l e t é cono -
miser de l ' a rgent , en ass imi-
l an t les h o m m e s aux m a c h i -
nes . " 

Me Cbaloult cite ensuite le té-
moignage de plusieurs spécialis-
tes qui ont étudié les conditions 
de travail dans les filatures de 
Dominion Textile, en particulier 
les docteurs Leblond et Brouha, 
pour conclure qu"'Il ressort clai-
rement des autorités que nous 
avons citées et dont nous pour-
rions multiplier les témoignages 

Le juge P e t t i g r e w . . . 
Suite de )a page 5 

tl.grew avoue son impuissance à 
trouver vne formule de compro-
mis entre les deux parties sur le 
sujet: "Chacune des deux propo-
sitions du syndicat et de la com-
pagnie comportent d'excellentes 
choses, mais comment pouvoir 
proposer un compromis quelcon-
que quand, sur une question es-
sentielle comme la période d'es-
sai les deux parties sont radica-
lement opposées." (...). 

Le Conseil d'Arbitrage en vient 
à la conclusion tant sur l'article 
17 que ur l'article 44, que vu 
la complexité divergente des 
questions soumises, il ne serait 
pas prudent pour le moment de 
modifier la structure de l'article 
17 et de l'article 44 et que peut-
être une ou deux années d'ap-
plication pourra donner à chacu-
ne des deux parties, l'opportuni-
té d'évaluer son fonctionnement 
et d'en arriver à une entente ré-
ciproque pour y apporter des 
fnodifications. 

"Sur le tout, le président du 
tribunal d'arbitrage recomman-
de le statu quo sur l'article 17 
et l'article 44 tels qu'ils se re-
trouvent dans la convention de 
1952." 

que le moyen le plus efficace 
d'humaniser ou de bonifier le 
plan boni consiste à adjoindre 
des physiologistes aux ingénieur» 
dans l'élaboration et dans l'exé-
cution du plan. C'est ce que l'As-
sociation recherche depuis long-
temps. Au cours de renquêfe,\]-
le a proposé que soit désigné et 
payé par le syndicat un expert ea 
fatigue industrielle pour sur-
veiller l'application du plan. Na-
turellement la compagnie a re-
fusé de collaborer, car elle n'a 
confiance, et ce pour cause, que 
dans Tes ingénieurs à son em-
ploi". Me Chaloult demande que 
la suggestion faite par le syndi-
cat sur ce point soit acceptée. Tî 
recommande, enfin, que disparais-
se de la convention la stipulation 
par laquelle les travailleurs sou-
mis au plan boni ne sont assurés 
de recevoir que 95 p. 100 du sa-
laire de base garanti, stipulation, 
dit-il, qui ne repose sur rien de 
sérieux. 

Partie de cartes des 
Dames Auxiliaires 

Les Dames Auxiliaire; dm 
Conseil Central de Montréal sont 
actuellement à compléter l'orga-
nisation d'une partie de cartes 
au profit de l'oeuvre des "panier* 
de Noël". 

Cette partie de cartes anrz 
lieu le mardi 29 novembre en 
la salle Saint-Stanislas, 13'îl est. 
rue Laurier. Le prix d'entrée 
est de 50 cents. 

Pour de plus amples rensei-
gnements, s'adresser à Mlle 
Boyer, LA 4-3694. 

PROTEGEZ-VOUS 
CONTRE 

LES FRAIS 
MEDICAUX 
CHIRURGICAUX 
ET HOSPITALIERS 

LAC.T.C.C. RECOMMANDE 
A TOUS SES SYNOiQUES 

LES SERVICES DE SANTE 
DU Q U É B E C 

ACHETEZ CHAQUE MOIS 
VOTRE COURS DE SOCIOLOGIE 

PAR CORRESPONDANCÈ 
Le C.S.C. (Le Cours de Sociologie par Correspon-

dance) vous offre l'occasion d'acquérir des notions 
précises sur les questions sociales actuelles et vous 
donne la chance de gagner $2.020.00 en prix tous les 
mois. 127 prix dont un de $1000.00. 

Prix du cours $0.50 

POUR I N F O R M A T I O N 

HENRI PETIT 
Secrétariat des S.C. 

155, boul. Charest Est, Québec 
Tél. 4-4631 
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Ottawa Refuses To Aid 
Canadian 

Cabinet Decision Is Blasted 
By Leading Industrialists 

The Federal Cabinet's decision against aid to Canadian 
shipowners brought expressions of disappointment from the 
Shipowners themselves last week. Chief spokesman for the 
.Pomlnion's deep sea shipping industry, Melvyn G. Angus 
Of Montreal, presTdent of the Canadian Shipowners Asso-
ciation, said that if the Government wasn't going to do 
anything for the shippers then it should at least allow the 
Shippers to sell some of the 90 ships that have been trans-
ferred to the United Kingdom flag for economy reasons. 
The Cabinet's decision, he said, was "preventing ownprs 
f rom exercing ordinary commercial judgment in the conduct 
of their affairs". 

" I believe most thinking Can-
adians will be disappointed that 
the best the Government has 
beeo able to do after several 
years of investigation and 
deliberation has been to decide 
tiot to decide anything." 

"Apparently Canada is to con-
tinue indefinitely with no 
maritime policy at all. In the 
ijfaca »f this decision we have 
^very reason to vigorously 
protest and criticize the Govern-
ment's insistence on maintaining 
controls and regulations which 
can now serve no useful purpose 

but -which are sterilizing a 
larg« part of the industry's 
capital and preventing owners 
(from exercising ordinary CMn-
iiiercial judgment in the conduct 
oK their affairs." 

Thfl Government was criticized 
lor "maintaining jobs for bureau-
crats" by A. L. Lawes, president 
9Ï Lawes Shipping Company and 
former head of Montreal Ship-
|>in^ Limited. 

Keferring to an escrow fund 
established by the Government, 

the shipping company executive 
declared: 

"It appears the escrow fund 
now exists for the sole purpose 
of maintaining jobs for bureau-
crats." 

Disappointment at the Cabinet's 
decision was also expressed here 
by T. R. McLagan, president of 
the Canadian Shipbuilding and 
Ship Repairing Association, and 
president of Canada Steamship 
Lines. 

"We had high hopes," he said 
"that in the present state of 
world affairs the Government 
would have seen fit to restore 
the Canadian Mercantile Marine, 
now reduced to a mere 15 or so 
ships. 

"The Cabinet's decision means 
that no Canadian deep sea ships 
will be built in the country. And 
while Canada Steamship Lines 
is primarily engaged on the 
inland waters the adverse effect 
on Canadian shipbuilding will 
effect the overall economy," Mr. 
McLagan declared. 

NEWS 
N e w contract signed 

Tha National Tailoring Em-
plovees Union (C.C.C.L.) of 
Jollette have signed their first 
(ol leetlve labor agreement with 
the Charny Company of Joliette. 
Tha contract will be of one 
year's duration and awards these 
workers a wage increase of 5 
cents an hour for all hourly and 
piece workers, salary adjust-
^nenti which will increase to al-
piost 20c an hour, 10 holidays of 
Vvhich three will be paid, a plan 
to curtail unjust dismissals and 
tha aetting-up of a committee 
to handle grievances. 

DIGEST 
Paper Corporation of Port Al-
fred, arbitration proceedings are 
nearing their termination. Mr. 
Gerard Picard, general president 
of the C.C.C.L. will terminate 
his presentation of union de-
mands when this occurs. The 
union is represented by Robert 
Auclaiu. and Judge Irenee La-
garde is president of the trib-
unal. 

3.000 workers ask 
îicbltration 

Three thousand paper mill 
(sraployees who are members of 
the C.C.C.L. Unions and who are 
employees of the most prosper-
aus paper mills in the Province 
ôt Quebec and in all North Amer-
ica, have asked for the forma-
tion of an arbitration tribunal as 
À means to settle their differ-
ences with Price Brothers of 
Kanogami. Jonquiere and St 
^•jseph d'Alma and the Canada 
Paper Company of Windsor Mills. 

ia the case of Consolidated 

Agreement wi th 
G r a n d ' M e r e Knitt ing Co. 

A n understanding has been 
reached between « the C.C.C.L. 
Union and the Grand'Mere Knit-
ting Company for the renewal of 
the labor contract presently In 
force and which gives the em-
ployees many new benefits. 

The workers will receive a 
general wage increase of 5 per 
cent, A salary escalator clause 
fo r new employees wil l give 
these workers 80c an hour in-
stead of the presently paid 50 
cents an hour. Another added 
benefit is three weeks paid vac-
ations fo r employees with 15 
years service. The insurance plan 
has also been revised and many 
new benefits will be gained by 
these employees. 

Municipal Workers 
Vole To Boost Own 
Union Dues 

Members of the National 
Union of Municipal Employee.? 
(C.C.C.L.) have voted to in-
crease their own union dues 
by 50 cents a month to reim-
burse the City of Montreal for 
the salaries of two union of-
ficials, René Constant, pres-
ident and his chief assistant, 
Robert Langlois, whereby they 
could take an indefinite leave 
of absence from their jobs. 
This decision was taken at a 
meeting of several hundreds 
of union members who jammed 
the Police Social Centre Hall 
on Gilford Street for an emer-
gency meeting, called to answer 
Executive Committee chair-
man Pierre Desmarais' ultima-
tum to the employees to 
"choose your union or your 
work". 

Marcel Lafontaine, legal ad-
viser to the C.C.C.L. Union was 
asked to contact Mr. Desma-
rais and make arrangements 
whereby the two officials could 
take the indefinite leave of 
absence and the union would 
repay the City for their .sa-
laries. 

If the union's legal adviser 
and the chairman reach au 
agreement, the two unions of-
ficials will remain on the city's 
payroll and retain their pen-
sion rights. Only three of the 
members attending the meeting 
dissented. 

The actual decision was to 
contribute an additional dues 
payment of 25c per period of 
pay. Municipal employees are 
paid twice a month. "The deci-
sion increases membership 
union dues from $1.35 per 
period of pay to $1.60. The 
police brotherhood, by compar-
ison, collects $2.00. The mem-
bers of the union who number 
2,800 were told that if Desma-
rais did not agree to the leave 
of absence, the ultimatum will 
be fought in the courts. 

Legal adviser Lafontaine 
pointed out that the ultimatum 
could be brought-before the 
Quebec Relations Board and 
before other courts, but that 
it was advisable to avoid the 
delays this would cause. 

& VIEWS 
items of Interest to Workers 
at Canadian Vickers Limited 

L a b o r P ro t es t s T r a m w a y 
F a r e I n c r ease 

Representatives of the city's 
three central labor councils have 
planned a joint protest against 
the Montreal Transportation Com-
mission's fare boost, which is 
slated to go into effect Decem-
ber ,3. 

Officers of the Montreal Labor 
Council (CIO-CCT-), the Montreal 
Central Council of National 
Unions (C.C.C.L.) and the Mont-
real Trades and Labor Council 
( A F L - T L C ) have met and laid 
the groundwork of a concerted 
campaign which may even in-
clude a march on the Montreal 
City Hall. ^ 

C o - O p e r a t i v e 
Housing: P l a n 

• Members are advised that the 
union of f ice have secured forms 
of application fo r prospective 
home-owners under the plan 
sponsored by the C.C.C.L. Unions. 
Complete information may be 
.secured by applying at your union 
off ice. 

G e n e r a l Meet ing : 

Members of the National Union 
of Vickers Employees (C.C.C.L.) 
are advised that the General 
Membership Meeting will take 
iplace in our union hall on Mon-
day November 21 at 5:00 p.m. 
and as usual will be bilingual. 
Many important items are on the 
agenda and a large crowd is 
expected. 

N o t Qu i t e B roke ! 

Sir Bernard Docker, big British 
industrialist, this week said he is 
" f ed up with taxes" and wil l 
move out of England with his 
fortune if the Conservative go-
vernment boosts them higher, as 
is expected. Despite "high taxes" 
the Docker family doesn't seem 
to be completely "broke". Lady 
Docker drives a $42,000 gold-
plated car, upholstered with exo-
tic zebra skin ! 

Automat ion T a k e s 
450 Jobs 

Six electronic machines wilt 
replace 450 of the 750 psopla 
now employed to keep track of 
the 350,000,000 checks issued 
each year by the Federal Govern-
ment, it was announced in Wa-
shington this week. 

Peanut M ind 
Individuals 

An important faction in mana-
gement circles is the chroni{; 
mossback — the leading prop-
onent of the get-tough-withiabor 
policy. The mossback type of 
mind is constantly intrigued by 
the notion that, in spite of tha 
recognized rights about freedom 
of speech and the press, labor 
union journals can be effectively-
gagged and political rights of 
unions can be abolished. Argu-
mentum ad ignorantiam ! ! Î 

Note to Member s 
The recent appeal sent out by 

your union for new addresses ha.i 
met with some success, but couM 
be greatly improved upon. Pleasa 
let the union o f f ice know w h e « 
you change address and in this 
way we may keep our mailing 
lists up to date. 

Format ion of 
Committees 

Committees f rom several de-
partments have been set-up t<t 
handle the Annual Christma.'» 
Tree Party sponsored by tha 
M.B.A. for employee's Children,. 
The kiddies look forward to thi.« 
annual event with great glee,. 
Whi le a number of committee,» 
have been formed and are hard 
at work to make the event a hug» 
success there still remain some 
to be heard from,, and as tha 
time is rapidly aproaching f o r 
staging this party we are app-
ealing to all those department» 
who have not as yet organized a 
committee to do so without delay,. 
Hand in the names of your grou[» 
to the M.B.A. members who ara 
looking after entertainment. 

Shawin igan workers 
ask certif ication 

Municipal Corporation em-
ployees of Shawinigan South 
have voted strongly fo r union 
participation and have applied 
for certification. The employees 
are members of the National 
Commerce and Services Union 
(C.C.C.L.) of Shawinigan and 
have already presented their 
demands to the secretary treas-
urer of the municipality. Among 
the demands are an increase fo r 
laborers f rom 75 cents hourly to 
$1.25, city chauffeurs hourly 
rate of 95 cents to go up to $1.50 
and mechanics who are now 
receiving $1.30 an hour are seek-
ing an increase to bring their 
hourly rate to $1.80, and finally 
the union is seeking a reduction 
in working weekly hours to 44 
f rom 48, with same take-home 
pays. 

Whr Pilgrims Didn'l Need Mm% 
Of all the nonsense ever talked against labor unions, here's 

the prize winner. It is in a booklet published by the so-calledl 
"National Laymen's Committee', and is a quotation from 
William J. Grede, labor-hating Wisconsin industrialist and 
former president of the anti-union National Association of 
Manufacturers. He says: 

"When the Pilgrims landed in New England, the dropping 
of trees was heard as the men began to build homes. The 
women, too, pitched in. These were a people not governed 
by resolutions on how many hours each week they would work, 
or by what wage scales they should be governed." 

EACH "PILGRIM WAS WORKING FOR HIMSELF, A N D 
COT A L L THAT HE PRODUCED. HE NEEDED NO UN ION 
1 0 PROTECT HIM FROM A BIG BUSINESS BOSS. 

Conditions -obviously are entirely different today. 
GREDE TALKS NONSENSE, BUT BUSINESS A N D POLl 

T iCAL LEADERS SEEM TO LIKE IT. 


